
  
 

Nom Prénom 

Sexe Date de Naissance 

  

Adresse CP Ville 

Tél Dom. Tél Portable 

  

E-mail 

 

  INSCRIPTION ACTIVITES  
 

 SPORT BIEN ETRE 

 Atelier Equilibre Habileté

 Mardi 9h-10h15 ou  Mardi 10h30-11h45 

 Marche nordique

 Lundi 9h-10h30 ou  Vendredi 9h-10h30 

 Remise en forme - renforcement

 Mercredi 8h45-9h45 ou  Mercredi 10h-11h 

 
 INITIATION GOLF (1 seul créneau horaire au choix) : 

 Mardi 9h-12h ou  Mardi 13h30-16h30 ou  Jeudi 9h-12h

 
 ECOLE DE NATATION : samedi 9h30-10h15 (1 période au choix) : 

 1ère période : 21 septembre 2024 au 25 janvier 2025

 2ème période : 8 février 2025 au 21 juin 2025

 
 MARCHE DANS LES QUARTIERS : lundi 9h-11h 

 

Fiche Renseignements Généraux 

Saison 2024-2025 

Je soussigné :     

 

Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur des animmations sportives et en accepter les 

termes. 

 

Date : _ _ Signature : 



* Signature du participant majeur ou du représentant légal 

 

 

 

 
Service des Sports 

Avenue de Villeneuve 

Château de Nahuques 

40000 Mont de Marsan 

 05.58.93.68.79 

sports@montdemarsan.fr 

 

 

Je soussigné : 

(1) Pour les participants  majeurs 

 Nom  ..............................................................................................................  

 Prénom  ..........................................................................................................  

(2) Pour les participants mineurs 

 Nom du représentant légal  ............................................................................  

 Prénom du représentant légal ........................................................................  

 

 Représentant légal de : 

 

 Nom de l’enfant  ............................................................................................  

 Prénom de l’enfant  ........................................................................................  

 

participant à une activité sportive organisée par la Ville de Mont-de-Marsan au titre du « Pass’Sport » ou 

d’un tournoi « Sport pour Tous », 

 

1 – reconnais avoir pris connaissance que la Ville de Mont-de-Marsan a souscrit un contrat 

d’assurance qui couvre : 

 sa responsabilité civile en tant qu’organisateur ; 

 la responsabilité civile de ses préposés et des collaborateurs apportant leurs 

concours à l’organisation et à l’encadrement des activités ; 

 la responsabilité civile des participants, lesquels sont considérés comme tiers entre 

eux, y compris les dommages corporels subis à l’occasion de la manifestation à la 

condition qu’ils ne soient pas commis volontairement. 
 

2 – reconnais avoir été informé que l’assurance souscrite par la Ville de Mont-de-Marsan ne 

garantit pas : 

 au titre des dommages matériels, les risques de vol ; 

 les dommages corporels que je (le participant que je représente légalement) 

pourrais (pourrait) subir à l’occasion de ces activités ; 

 

et qu’il m’appartient de souscrire personnellement, au besoin, un contrat d’assurance couvrant ces risques 

pour garanties et montants qui m’apparaissent nécessaires. 

 

 Fait à Mont-de-Marsan, le ……………………… 

 Signature* précédée de la mention « lu et approuvé » : 

 

INFORMATION SUR L’ASSURANCE 
 

Saison sportive 2024-2025 

(application de l’article 38 de la loi du 16 juillet 1984) 

 



FORMULAIRE DE CESSION DE DROITS D’IMAGE ET DE REPRODUCTION 

A retourner au service communication de la Ville et de l'Agglomération de Mont de Marsan 

Madame, Mademoiselle, Monsieur : ............................................................................................ 

Adresse :..................................................................................................................................... 

Téléphone : ......................................... Mail : ............................................................................... 

❑ autorise 

❑ n'autorise pas

La Direction de la Communication de la ville et de l'agglomération de Mont de Marsan  - 2 place du Général

Leclerc – 40000 Mont de Marsan

à me photographier/me filmer et à utiliser mon image et/ou celle de mon enfant mineur 

Sur les supports de communication suivants : 

□ Journal m2m.ag de l’Agglomération et de la Ville de Mont de Marsan 

□ Plaquette de présentation de Mont de Marsan Agglo – Mont de Marsan ma ville

□ Les sites Internet de Mont de Marsan Agglo et de la Ville de Mont de Marsan 

□ Réseaux sociaux : pages Facebook Mont de Marsan Agglo et Mont de Marsan ma ville, chaîne Youtube. 

Instagram Mont de Marsan Agglo et Mont de Marsan ma ville, Twitter Mont de Marsan Agglo et Mont de 

Marsan ma ville.

En conséquence de quoi, et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image et au droit du nom, j’autorise 

Mont de Marsan Agglo à fixer, reproduire et communiquer au public les photographies / vidéos prises dans le cadre de 

la présente. 

Le bénéficiaire de l’autorisation procédera à l’exploitation des photographies / vidéos sur les supports de 

communication définis ci-dessus. Il s’interdit expressément de procéder à une exploitation des images susceptibles de 

porter atteinte à ma vie privée ou à ma réputation, ni d’utiliser les photographies / vidéos, objets de la présente 

autorisation, sur tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable. 

En conséquence de quoi, je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune 

rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes. 

Je garantis que je ne suis lié par aucun contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom. 

Fait à « Lu et approuvé »

Le        Signature 


